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COUR INTERNATIONALE dE JUSTICE

ANNÉE 2014

16 juin 2014

OBLIgATIONS RELATIVES À dES NÉgOCIATIONS 
CONCERNANT LA CESSATION  

dE LA COURSE AUX ARmES NUCLÉAIRES  
ET LE dÉSARmEmENT NUCLÉAIRE

(ÎLES mARSHALL c. ROYAUmE-UNI)

ORdONNANCE

Présents :  m. Tomka, président ; m. Sepúlveda-Amor, vice-président ; 
mm. Owada, Abraham, Keith, Bennouna, Skotnikov, 
Cançado Trindade, Yusuf, greenwood, mmes Xue, 
donoghue, m. gaja, mme Sebutinde, m. Bhandari, juges ; 
m. Couvreur, greffier.

La Cour internationale de Justice,

Ainsi composée,
Après délibéré en chambre du conseil,
Vu l’article 48 du Statut de la Cour et les articles 44, 45, paragraphe 1, 

48 et 49 de son Règlement,
Vu la requête enregistrée au greffe de la Cour le 24 avril 2014, par 

laquelle la République des Iles marshall a introduit une instance contre le 
Royaume-Uni de grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à raison de 
manquements allégués aux obligations concernant la cessation de la 
course aux armes nucléaires à une date rapprochée et le désarmement 
nucléaire ;

Considérant que, le jour même du dépôt de la requête, un exemplaire 
original de celle-ci a été transmis au Royaume-Uni ;
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Considérant que, dans leur requête, les Iles marshall ont désigné 
comme coagents aux fins de l’affaire S. Exc. m. Tony A. deBrum et 
m. phon van den Biesen ; et que le Royaume-Uni a désigné comme 
agent m. Iain macleod et comme agents adjoints mme Catherine Adams 
et m. Shehzad Charania ;

Considérant que, au cours d’une réunion que le président de la Cour a 
tenue, conformément à l’article 31 de son Règlement, avec les représen-
tants des parties le 11 juin 2014, ceux-ci ont exposé les vues de leurs gou-
vernements respectifs quant aux délais nécessaires aux fins de la 
préparation des premières pièces de la procédure écrite et sont convenus 
qu’un délai de neuf mois serait approprié pour la préparation du mémoire 
et pour celle du contre-mémoire ;

Compte tenu de l’accord des parties,

Fixe comme suit les dates d’expiration des délais pour le dépôt des 
pièces de la procédure écrite :

pour le mémoire de la République des Iles marshall, le 16 mars 2015 ;  

pour le contre-mémoire du Royaume-Uni de grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, le 16 décembre 2015 ;

Réserve la suite de la procédure.

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
paix, à La Haye, le seize juin deux mille quatorze, en trois exemplaires, 
dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres seront trans-
mis respectivement au gouvernement de la République des Iles marshall 
et au gouvernement du Royaume-Uni de grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord.

 Le président,
 (Signé) peter Tomka.

 Le greffier,
 (Signé) philippe Couvreur.
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